
 

 

 
 
 

Aide fédérale à la formation de cadre associatif et filière 
du monitorat  

 
 
 
Suivi technique : Laurent Chamerat 
Suivi administratif : Eliza Lekaj 
 
 
 
Bonjour à tous, 
 
Votre club envisage de renforcer sa capacité d’accueil et d’encadrement des licenciés ? Les aides 
financières à la formation de cadres associatifs sont dédiées à cet objectif. Elles concernent :  
 

• Les qualifications fédérales régionalisées d’accompagnateur fédéral, animateur fédéral, 
treuilleur, formateur treuilleur 

• L’unité de compétence (UC) pédagogique du monitorat  
• L’UC complémentaire « cycle 3 /enseignement niveau marron » du monitorat 

 
Une somme globale a été provisionnée pour alléger au maximum le prix de ces qualifications. Les aides 
aux qualifications régionalisées sont versées directement aux ligues, les aides aux qualifications 
nationales sont gérées par le service formation de la fédération. 
 
Concernant les formations régionalisées, les aides sont arrêtées aux sommes suivantes :   
 

• 200€ par accompagnateur formé ; 
• 150€ par animateur formé. 
• 100€ par treuilleur ou formateur treuilleur formé 

 
Ces sommes peuvent se cumuler au profit d’un même licencié qui suit plusieurs unités de formation la 
même année.   
 
Concernant les formations nationales : 
 

• 250€ pour l’UC cycle 3 (encadrement niveau marron) du monitorat, venant en déduction des 
500€ du coût total 

• 1000€ pour l’UC pédagogique du monitorat fédéral, soit 100% des frais pédagogiques, auxquels 
il faut ajouter le remboursement (sur présentation des factures de la ligue organisatrice, et à 
l’obtention du statut d’élève moniteur) des frais pédagogiques des qualifications 
d’accompagnateur et animateur passées à partir de 2023. La qualification biplace reste à la 
charge de chacun. 

  
Le Calendrier FFVL en ligne des formations 2024 est visible page 
https://federation.ffvl.fr/calendrier_ffvl (filtres formations / national ou régional) 
 

https://federation.ffvl.fr/calendrier_ffvl


 

Page 2 sur 2 
CF - Aides financières formations fédérales et filière MF  PP 2024 

 
 

Le RRF et le conseillers technique référent de votre territoire sont à votre écoute pour toute question 
relative à ces formations de cadres, et l’accompagnement nécessaire. 
 
Nous espérons que ces dispositifs d’accompagnement et les efforts financiers de la fédération vous 
soient utiles, et vous remercions de relayer ces informations aux membres de votre club. 
 
 
 
Bons vols et belle saison 2024 !   
 
 
Pierre BRAËMS 
Président de la Commission Formation parapente 
  
 
 
 
  


